
 
 

Communiqué 
 
 

 Paris le 22 juillet 2010 
 

  
 
De multiples informations sont parues dans la presse depuis 24 heures à propos de 
la reprise d’Entremont Alliance et de l’évolution de la participation de Sodiaal dans le 
capital de Yoplait.  
Sur ces deux sujets, le groupe Sodiaal souhaite apporter les éléments nécessaires à 
la bonne compréhension des deux dossiers. 
  
A propos de la reprise d’Entremont Alliance par Sodiaal 
 
Les négociations avec les banques créancières en vue de la restructuration de la 
dette se poursuivent activement mais n’ont pas encore abouti. 
 
Comme annoncé le 3 juin dernier, les actionnaires Unifem et Sodiaal sont parvenus à 
un projet d’accord sur les modalités de l’opération de reprise du groupe Entremont 
Alliance par Sodiaal. Le processus d’information et de consultation des instances 
représentatives des personnels de Sodiaal et d’Entremont Alliance a donc été lancé. 
La Direction Générale de Sodiaal a participé à deux CCE (Comité Central d’Entreprise) 
d’Entremont Alliance les 30 juin et 20 juillet à la demande des représentants de ses 
salariés. Ces interventions ont permis à Claude Sendowski, Directeur Général de 
Sodiaal, de présenter le projet de reprise et de répondre aux questions soulevées par 
celui-ci.  
A ce jour le processus d’information/consultation se déroule normalement. 
 
 
 
A propos du devenir de Yoplait 
 
Le groupe Sodiaal rappelle sa volonté de rester actionnaire du groupe Yoplait afin de 
participer au développement international du marché de l’ultra frais. Il confirme 
également qu’il n’a aucune intention de céder une quelconque partie des 50% qu’il 
possède dans le capital de Yoplait. 
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